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              Présentation de l’exécution du budget 2020

Budget principal Assainissement Eau potable

Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses

Fonctionnement 13 368 167 € 13 002 833 € 2 288  174 € 1 103 600 €  205 128 € 128 881 €

Investissement 11 148 319 € 8 098 267 € 8 300 184 € 4 233 432 € 147 112 € 85 353 €
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Les recettes du BP 2020 sont inférieures de 1,3 millions d’Euros par rapport à 2019.
Les excédents notoires en investissement sont la conséquence des confinements qui ont ralenti 
beaucoup de chantiers.
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mot du président
2020 
un rapport de réactivité
Bien que les services à la population comme 
la petite enfance ou France Services n’aient 
pu remplir leur mission durant les périodes 
de confinement, la réactivité avec laquelle le 
télétravail a été mis en place a permis à la 
CCPMF de poursuivre son action.
Sous forme de télémédecine dans un premier 
temps, puis dès l’été en présentiel, le C.I.S a 
bien ouvert et a participé activement  à la prise 
en charge de la crise sanitaire.
Vis-à-vis de la pandémie, la CCPMF a également 
accompagné des initiatives de soutien à l’activité 
des entreprises du territoire.

Le plan climat et le déploiement de la fibre ont 
suivi leur cours, 
et si les chantiers ont été ralenti, les retards 
n’ont pas été préjudiciables à l’ouverture de 
2 nouvelles micro-crèches et à l’execution de 
certains travaux d’eau et d’assainissement.
La mobilisation des élus et des services dans 
cette période exceptionnelle a permis d’apporter 
des solutions face aux défis de la pandémie et 
de la continuité dans l’action menée.
Je souhaite, donc, les remercier pour leur (ré)
activité et d’avoir fait de 2020 une année dense 
et non une année blanche.
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Rapport d’activité des services 2014 - Communauté de Communes de Plaines et Monts de France

  2.1 

2.2 France Services
 
Le 1er janvier 2020, la Maison de Services Au Public de la CCPMF 
devient la seule structure itinérante France Service de Seine-et-Marne.

Ses prestations : 
- Permanences facilitant les démarches administratives et sociales
- Actions en faveur de l’emploi
- Ateliers d’initiation aux outils numériques

Ses moyens humains :
- Deux agents administratifs et sociaux
- Un animateur numérique

Ses moyens matériels :
- 2 véhicules (dont un électrique)
- 8 ordinateurs portables avec webcam intégrées
- Connexion internet via Clé 4G
- 2 imprimantes
- 1 scanner
- 2 téléphones portables

Ses partenaires :

5

Développement économique

02

Fonds Résilience
Afin de soutenir les entreprises du territoire durant la crise sanitaire, la CCPMF a abondé 
au  Fonds Résilience & Collectivité, initié par Région Ile-de-France, à hauteur de 21  135 €.
Au 31 décembre 2020, les entreprises ont ainsi pu bénéficier grâce au complément de 
participation de la Région et de la banque des territoires de 91 300 €.

                       Au 31 décembre 2020  

Nombre de dossiers déposés         12  

Nombre de dossiers rejetés non recevables        4 

Nombre de dossiers pris en charge          0

Nombre de dossiers en cours d'instruction        0 

Nombre de dossiers avec un avis favorable        5 

Nombre de dossiers avec un avis défavorable        3 

Nombre de dossiers en attente d'instruction        0 

Nombre de structures de l'ESS ayant déposé un dossier      1 

Nombre de structures ayant reçu une avance remboursable     5 

Nombre d'emplois           17 

Montants obtenus : 91 300 € 

Moyenne montant obtenu par dossier : 18 260 € 
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       France Services itinérante administrative et numérique a principalement pour mission : 

- L’ accueil, l’information et l’orientation du public

- L’accompagnement des usagers à l’utilisation des services en lignes 
 
- L’accompagnement des usagers dans leurs démarches administratives 

- La mise en relation des usagers avec les opérateurs partenaires

- L’identification des situations individuelles en fonction des demandes, 
  des problématiques….

7

Le contexte de crise sanitaire connu sur l’année 2020 a généré une baisse de la fréquentation,
notamment sur la période de confinement de mars à mai (678 demandes d’usagers ont été traitées 
contre 980 en 2019).
Cependant, l’aide à distance a été bien accepté par les usagers.

  Les permanences administratives :
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Les ateliers numériques

  En raison de la crise sanitaire, seules 206 personnes ont participé aux 
 ateliers numériques comprativement au 720 de 2019. 

Lors des ateliers numériques, différentes thématiques ont été abordées :

- Découvrir internet : connexion, navigation, recherche,

- Faire connaître ce qu’est un PC, une tablette et un smartphone

- Accéder à ses mails et utiliser une boite mail,

- Savoir utiliser un équipement internet,

- Se connecter en sécurité,

- Découvrir les réseaux sociaux...

- Accéder aux services en ligne, espaces personnels des différents partenaires.

2.3 Le déploiement de la fibre optique

La fibre optique permet pour le particulier de profiter jusqu’à 1 Gigabit/s de débit. Il a donc semblé 
nécessaire à la CCPMF de doter son territoire de cette technologie afin qu’il reste attractif et que 
ses habitants ne souffrent pas d’une nouvelle fracture numérique.

En 2020, le programme de déploiement de la fibre optique sur le territoire a pu se poursuivre 
malgré la crise sanitaire et les différents confinements successifs. Les communes de Le Pin, 
Villevaudé, Charny, Villeroy, Vinantes, Nantouillet et Saint Pathus ont été raccordées à la fibre 
optique, et la commune d’Annet-sur-Marne a été déployée partiellement.



En juin 2019, la CCPMF a décidé 
d’intégré la compétence Santé au 
titre des compétences facultatives 
afin de mener une politique et 
desdes actions en faveur du dé-
veloppemant d’une ofrre de santé 
de proximité reposant notamment 
par la création d’un centre de santé 
intercommunal.
Cette décision faisait suite au 
constat alarmant de désertification 
médicale sur le territoire de la com-
munauté de communes. 
En effet, avec un ratio de 49,7 mé-
decins pour 100 000 habitants,
      
      
      
      
      

la CCPMF connait une densité mé-
dicale presque 3 fois inférieure à la 
densité nationale et 2 fois inférieure 
à celle de l’Ile de France.
Pour pallier à ce manque de profes-
sionnels de santé, la CCPMF a déci-
dé de créer son propre Centre Inter-
communal de Santé (CIS), avec des 
médecins salariés de la collectivité. 
Ce dernier se situe sur la commune 
de Fresnes-sur-Marne, et a ouvert 
ses portes en juin 2020. Il comptait 
alors deux médecins, une infir-
mière et du personnel administratif. 
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Le centre intercommunal de santé

2.4 La santé

elaboration du contrat local de santé

Suite à l’ouverture de son CIS, la CCPMF a décidé d’élaborer un Contrat Local de Santé (CLS) 
afin de mettre en œuvre des actions visant à : 

-  Améliorer l’offre de soin sur le territoire

-  Mettre en place des actions en faveur du bien-être des habitants, et de la santé au sens large 

-  Mettre en place des partenariats et créer une communauté des professionnels de santé sur le  
   territoire, afin d’améliorer les parcours de soin

Plusieurs ateliers ont été menés fin 2020 avec les élus, les agents de la collectivité, et les 
habitants, afin d’identifier les enjeux prioritaires du territoire et de définir les principaux axes 
d’actions du CLS.

   Ainsi, 3 axes stratégiques ont été identifiés, et seront développés dans le CLS :

-  Accès au soin et à la prévention (offre de soins, éducation thérapeutique)

-  Santé environnementale (alimentation, pratique sportive, pollution et nuisances)

-  Déterminants sociaux de la santé (santé mentale, addictions).

 Participation

QUELS SONT LES 
IMPACTS DE LA 

POLLUTION SUR NOTRE 
SANTÉ ?

Venez donner votre avis !

Citoyenne

COMMENT AMELIORER 
NOTRE BIEN ETRE AU 

QUOTIDIEN ?

QUELLES ACTIONS 
POUVONS-NOUS 

METTRE EN ŒUVRE ?

01.60.54.68.40 planclimat@cc-pmf.fr

6 rue du Général de Gaulle
77230 Dammartin-en-Goële 

de 10h à 12h30

06 OCTOBRE 2020
MARDI

Nombre de places limité. Inscrivez-vous  :

ATELIER SANTÉ 
& 

ENVIRONNEMENT

Atelier animé par :
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Rapport d’activité des services 2014 - Communauté de Communes de Plaines et Monts de France

Schéma d’organisation de la gestion des déchets

 O

rdures Ménagères   

  Déchets verts

   

    R
ecyclables

   

  Encombrants
87 kg/hab 31 kg/hab 71 kg/hab 267 kg/hab

verre
23 kg/hab

emballages 
et Journaux/

magazine

Déchetterie compostage
domestique

COLLECTÉS EN APPORT VOLONTAIRE ET EN PORTE À PORTE PAR LA CCPMF

TRAITÉS PAR LE SMITOM

RECYCLAGE COMPOSTAGERÉEMPLOI INCINÉRATION

ENFOUISSEMENT

03

                                                    La politique de la CCPMF est axée sur trois principes hiérarchisés :

                              1. la prévention des déchets afin de réduire les déchets produits par les habitants 
                             
               2. le renforcement du tri sélectif dans le but de baisser le coût d’incinération des ordures 
        ménagères en développant le recyclage de nos déchets.   
                  
3. l’optimisation des collectes afin de limiter les coûts du service tout en maintenant sa qualité.

3.1 Collecte et traitement des déchets

ordures ménagères

multimatériaux recyclables

10 000

 9  000

 8  000

 7 000

 6 000

  5 000

  4 000

  3 000

  2 000

  1 000

Tonnages des déchets collectés

tonnages 2020tonnages 2019

verre

encombrants

déchets verts

13

11 000

En 2020, le tonnage de déchets collectés repart à la hausse avec une progression marquante 
des multimatériaux recyclables (+ 14%)  et des déchets verts (+ 10%).

Pour encourager une baisse des Ordures Ménagères et amplifier la 
collecte des matériaux recyclables, la CCPMF a décidé en 2020 
de la mise en place effective d’une Redevance d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères Incitative pour 2023.



14

GESTION DES DÉCHETS02

Rapport d’activité des services 2014 - Communauté de Communes de Plaines et Monts de France

Compostage domestique

En 2020, 86 foyers (84 en 2019) ont été 
formés à l’utilisation de composteurs 
fournis par la CCPMF.
Moment ludique et convivial, ces 
formations durent en moyenne 1h.
Bien que centrées sur les techniques 
du compostage, une sensibilisation plus 
générale à la problématique des déchets 
y est abordée.

La distribution de poules

Lors de la distribution, chaque participant 
est sensibilisé à la réduction des déchets 
(une poule consomme 100 kg de déchets 
par an) et reçoit une formation sur les 
poules dispensée par l’éleveur.
Les couples de poules sont attribués gra-
tuitement.
300 poules ont ainsi été adoptées depuis 
le début de l’opération.

Compostage en restauration scolaire

Les composteurs installés dans les 
cantines scolaires à Saint Pathus (12 t), 
Oissery (4 t), Montgé-en-Goële (1 t) 
Villevaudé (4 t) et Iverny (1 t) ont permis 
de composter 22 tonnes de déchets.

15

 3.2 Prévention des Déchets

La CCPMF assure en régie les dotations, réparations et livraisons des bacs pour l’ensemble 
de son territoire. En 2020, plus de 750 interventions ont été effectuées.

2019 2020

Changement de bac 367 356

Distribution de bac 388 341

Enlèvement de bac 12 14

Réparations 47 49

Régie des bacs

Etablissement Tonnages 2019 Tonnages 2020

Collège de Oissery 7 6,4

Ecole de Oissery 1 1

Ecole Perrault de St-Pathus 2,4 0,7

Ecole de Charny 0 1,6

Ecole de Le Pin 0 1,3

Ecole de Villaudé 0 1,8

TOTAL 10,4 12,8

Collecte des biodéchets des cantines

 La CCPMF a mis en place une collecte des restes alimentaires (bio-
déchets) dans certaines cantines scolaires dont 3 nouvelles en 2020.
L’entreprise Moulinot assure la collecte une fois par semaine, et transforme 
en compost l’ensemble des déchets collectés, qui sont au préalable triés au 
sein même des cantines.

15

Afin de répondre aux enjeux de santé, d’économie et d’environnement que représente la 
réduction des déchets ménagers et assimilés, la CCPMF a mis en place une politique de 
prévention des déchets permettant aux habitants d’engager des actions concrètes pour 
réduire leur production de déchets. 
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PLAN CLIMAT air energie territorial

Rapport d’activités des services 2018 - Communauté de Communes de Plaines et Monts de France

 4.1 L’adoption du PCAET
La CCPMF a adopté son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) par délibération en 
date du 2 mars 2020. Plaines et Monts de France a été une des premières intercommunalité 
de Seine-et-Marne a approuvé don Plan Climat. 
Ce dernier comporte 7 axes et 44 actions visant à réduire les émissions de Gaz à Effet de 
Serre (GES) et les consommations énergétiques du territoire, améliorer la qualité de l’air, 
lutter contre le changement climatique, et améliorer la santé :

  Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte (TEPCV), 
               la CCPMF souhaite mener une politique environnementale globale           
                 qui réponde aux enjeux de demain. A cet effet, elle a réussi par le  biais 
              du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) à bénéficier d’un maximum    

de financement pour réaliser au mieux la transition écologique de son territoire 

04   4.2 La plateforme de rénovation énergétique «SÛRE»
 
Par convention avec Seine et Marne Environnement, association du Département, la CCPMF a mis en 
place un Service Unique de la Rénovation Energétique (SURE), afin d’accompagner les habitants dans 
leurs travaux (conseils, montage des dossiers de subvention etc.) Ainsi, une conseillère info-énergie 
a été mise à disposition de la collectivité 2,5 jours par semaine pour 
effectuer cet accompagnement. Pour la CCPMF, cette plateforme est 
aussi l’occasion de collecter plus de données sur l’état énergétique 
du parc de logements privé. 
En 2020, la plateforme a reçu 109 demandes et a accompagné 48 
foyers dans leurs travaux de rénovation énergétique. 
-  Travaux d’isolation et / ou changement d’huisseries = 50%
-  Changement de mode de chauffage (installation de chaudière à 
   condensation notamment) = 30%
-  Installation d’énergies renouvelables (pompe à chaleur, chauffage
   au bois principalement) = 20%
La mise en place de ce service représente un coût pour la collectivité 
de 14 850 € par an.

4.4 Le Schéma Directeur Cyclable

4.3 L’énergie solaire
La collectivité a souhaité investir dans la production d’énergies 
renouvelables et notamment l’énergie solaire photovoltaïques 
pour les consommations électriques de son siège à Dam-
martin-en-Goële. Les effets attendus sont la réduction de 
la dépendance de la CCPMF aux énergies non renouve-
lables, notamment dans le cadre de ses compétences et 
de son fonctionnement. En 2020, le parc solaire «Les 

Gabots» à Annet-sur-Marne pour lequel la CCPMF est financeur à hauteur de 300.000 
Euros a été inauguré

17

   AXES       ACTIONS

1 Transports et Mobilité    9

2 Déchets et consommation   8

3 Production d’Energies Renouvelables  4

4 Agriculture et espaces naturels  6

5 Bâtiments et aménagement    9

6 Santé      5

7 Communication et sensibilisation  3

Le budget prévisionnel pour sa mise en œuvre pour 2021 est d’environ 550 000 euros.

La CCPMF n’a pas attendu l’approbation définitive de son Plan Climat pour mettre en œuvre 
des actions en faveur de la transition écologique. Aussi dès 2017 des premiers résultats ont 
été visibles sur le territoire (projets d’agroforesterie, achat de véhicules électriques, …).

Par délibération en date du 14 décembre 2020, la CCPMF a adopté son 
Schéma Directeur Cyclable (SDC) intercommunal. Ce dernier prévoit la 
réalisation de 125 km d’aménagements cyclables, pour un montant to-
tal de 19,2M€. Les investissements prévus ont été découpés en 4 
phases, qui s’étaleront sur 20 ans. 
Le SDC de la CCPMF prévoit également la création de 1380 
places de stationnement vélo sur le territoire, 
positionnés à proximité des pôles générateurs de dé-
placements (écoles, mairies, équipements sportifs 
etc.), pour un coût d’investissement estimé 
à 104 000€.
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GESTION DE L’EAU

Permis d’aménager 10

Permis de construire 139

Déclarations préalables 46

Certificats d’urbanisme 55

5.1 Eaux pluviales et assainissement

Enquête à la parcelle

Villeroy 
 - 13 contre-visites suite aux mises en conformité des habitations 
    concernées par la suppression des fosses septiques

Villevaudé
 - 2 contre-visites suite aux mises en conformité des habitations
   de la sente des Grous et de la rue Chauvet

  Instruction des documents d’urbanisme
La communauté de communes est amenée à valider la conformité de l’assainissement des 
projets de construction, des biens mis en vente et des demandes de branchement au réseau.

       Station d’épuration

-  OIssery / Saint-Pathus
Si les travaux de cette station d’épuration se sont 
poursuivis en 2020, la situation sanitaire a provoqué 
des retards notamment à cause de la prolongation des 
délais de livraison du matériel et des équipements.
Parallèlement, fin 2020, la CCCPMF a terminé les 
travaux d’amélioration du poste de refoulement Pencheret 
(couverture du bassin d’orage et mise en place d’un 
système de désodorisation, instrumentation du déversoir 
d’orage, mise en place d’un ballon anti bélier). et a lancé 
les travaux d’amélioration du poste de refoulement 
Moulin à Vent situé sur la commune de Saint Pathus.

- Charny
Fin  2020, La Communauté de Communes a lancé une campagne de mesures sur la commune 
afin d’identifier les secteurs sur lesquels des travaux de mise en séparatif doivent être réalisés 
pour réduire les arrivées d’eaux claires météoriques sur la station. Cette campagne a permis de 
prioriser les secteurs d’intervention en prenant en compte les gains attendus en termes d’eaux 
claires météoriques et les coûts d’investissement à engager.
 

- Villevaudé
En  2020, La CCPMF a lancé la réalisation des études géotechniques ICSEO).

- Annet-sur-Marne
Les travaux de reconstruction de cette station d’épuration ayant été décalés 
à 2026 (montant estimatif de 6 480 000 euros TTC), la Communauté de 
Communes a souhaité dans un premier temps procéder à une mise à niveau 
de la station actuelle. Pour cela, le délégataire a proposé la réalisation d’une 
étude technico-économique portant sur l’amélioration des prétraitements 
et de la désodorisation ainsi que la fiabilisation de la filière de traitement 
des boues. L’étude d’un avenant au contrat de délégation de service 
public a été réalisée sur 2020. Cet avenant portera sur l’installation 
d’un dégrilleur vertical, la mise en place d’une brosse d’aération 
sur le bassin de boues activées et la mise aux normes du silo 
à boues.

Inspection télévisée

En vue des travaux de mise en séparatif que la CCPMF doit réaliser sur la commune de Charny, 
une inspection télévisée des réseaux d’assainissement a eu lieu au niveau des rues de Beauvais 
et Vigne Croix.
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Dératisation

La CCPMF a procédé à la dératisation des réseaux d’assainissement des communes 
d’Annet-sur-Marne et Saint-Pathus. 
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0305 GESTION DE L’EAU

5.2 Eau potable

5.3 GEMAPI 

En 2019, la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations a été marquée par 
des actions menées sur 4 communes où la compétence est gérée en régie.

Annet-sur-Marne :

- Etude sur la problématique d’inondation quartier « Les Gabots » (Bureau d’étude CCST)
- Etude sur le fonctionnement du Bassin Carrouge (Bureau d’étude CCST)
- Etude sur la problématique d’inondation du quartier « Croix Es Louis » (Bureau d’étude CCST)
 Bureau d’étude : CCST

Fesnes-sur-Marne :

La CCPMF a procédé au reprofilage du fossé situé rue Ernest Pelletier, récupérant les eaux pluviales 
d’une partie de la commune, et passant en partie privative.
Travaux de reprofilage : JACOB

Précy-sur-Marne :

Afin de faciliter l’écoulement des eaux pluviales en provenance de la rue de Verdun et limiter 
le risque d’inondation, la CCPMF a lancé, en 2020, une première phase de travaux portant 
sur le reprofilage de fossés et notamment le fossé situé rue de la Marne.
Une deuxième phase est prévue courant 2021 sur le second fossé prenant naissance 
au bas de la rue de Verdun. 
Bureau d’étude : CCST

Villevaudé :

- Etude sur la problématique d’inondation rue du Lavoir
- Etude sur la problématique d’inondation rû morte mer 
       Bureau d’étude : CCST
       Travaux de reprofilage : PIAN

-  Le contrôle règlementaire des hydrants publics doit être ef-
fectué tous les deux ans. Le service assainissement et défense 
extérieure contre l’incendie a réalisé la pesée de l’ensemble des 
hydrants du territoire soit un total de 330 pesées sur l’année 2020.

-  La CCPMF a procédé sur 2020 à la création d’un poteau 
incendie sur la commune de Le Pin et au renouvellement de 
3 poteaux incendie sur les communes de Messy, Oissery et 
Saint-Mesmes.

                   Travaux :

                   Annet-sur-Marne : 
 - Création d’une nouvelle canalisation 
reprenant une partie des eaux pluviales de la 
commune.
  
OIssery :
 - Fin des travaux de création d’un bas-
sin de rétention enterré (cadres stockant) et de 
mise en séparatif du réseau d’assainissement 
du bassin versant de la rue Jean des Barres.

Etudes :

Schéma Directeur d’Assainissement :

- Poursuite de la mission d’assistance à maitrise 
d’ouvrage pour l’élaboration du schéma directeur 
d’assainissement de la CCPMF
Bureau d’étude : IRH

- Attribution du marché relatif à l’élaboration 
du Schéma Directeur d’Assainissement de la 
CCPMF fin 2020.
Bureau d’étude : VERDI Ingénierie Cœur de 
France
 

Renouvellement des contrats de délégation 
de service public relatifs à l’assainissement :

Poursuite de la mission d’assistance pour le re-
nouvellement des contrats de délégation de ser-
vice publics arrivant progressivement à échéance.
Bureau d’étude : BEEE

Gestion de l’Assainissement non collectif :

Réalisation d’un état des lieux du service public 
d’assainissement non collectif (SPANC) de la 
CCPMF.
Bureau d’étude : IRH

Pollutions:

Le service assainissement est intervenu sur deux 
pollutions au cours de l’année 2020.

- La première pollution a été constatée sur la 
commune de Villevaudé, il s’agissait d’un rejet de 
crépi de ravalement dans une grille avaloir (rejet 
direct au milieu naturel). L’auteur de la pollution a 
été retrouvé, un curage a été réalisé en urgence. 

- Une seconde pollution a été constatée sur la 
commune de Oissery, il s’agissait d’un rejet de 
peinture, l’auteur n’a pas été retrouvé.
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6.1 Crèches collectives
Les crèches collectives accueillent les enfants 
de 0 à 3 ans jusqu’à leur entrée à l’école dans 
un lieu de vie animé par des professionnels de 
la petite enfance veillant à leur éveil et à leur 
épanouissement .

L’année 2020 a été marquée par l’ouverture en 
octobre de micro-crèches à Messy et à Montgé-
en-Goële.

La crise sanitaire a obligé la fermeture des 3 
anciennes structures durant plusieurs semaines 
et de réduire les activités comme les sorties, les 
spectacles ou fêtes de fin d’année et a repoussé
les dernières étapes visant à faire des crèches 
de la CCPMF les premières labellisées ‘Crèches 
Bientraitantes» en France.

«Les petites abeilles» 

Située à Saint-Pathus, cette structure a une 
capacité de 40 berceaux.

Fréquentation
En 2020, 57 enfants domiciliés sur les communes 
de Marchémoret, Montgé-en-Goële, Oissery et 
Saint-Pathus ont fréquenté ce multi-accueil.
Parmi eux des enfants sont en situation de han-
dicap ou porteurs d’une maladie chronique.
Taux d’occupation : 57,1 % 
Jours d’ouverture : 183 (220 en 2019)
Heures totales facturées : 44804

06
«Les Lutins»

Située à Charny, cette structure a une capacité 
de 11 berceaux.

Fréquentation
En 2020, 15 enfants domiciliés sur les 
communes de Charmentray, Charny, 
Cuisy, Iverny, Le Plessis-aux-Bois, Messy, 
Nantouillet, Saint-Mesmes, Villeroy et Vinantes 
ont fréquenté cette micro-crèche.
Taux d’occupation : 56,7 % 
Jours d’ouverture : 171 (225 en 2019)
Heures totales facturées : 10666 

                   Apporter des solutions à l’accueil des enfants de 0 à 3 ans nécessite de  
           développer aussi bien des places en crèche que des places au domicile  
     d’assistants maternels agréés. C’est pourquoi la CCPMF dispose de plusieurs 
structures proposant différents modes d’accueil.
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Messy

Montgé-en-Goële

«Les P’tis bibous»

Située à Annet-sur-Marne, cette structure a 
une capacité de 20 berceaux.

Fréquentation
En 2020, 37 enfants domiciliés sur les com-
munes de Annet-sur-Marne, Charmentray, 
Charny, Fresnes-sur-Marne, Précy-sur-Marne, 
Saint-Mesmes, Villeroy et Villevaudé ont fré-
quenté cette crèche.
Parmi des enfants sont en situation de han-
dicap ou porteur d’une maladie chronique.
Taux d’occupation : 63,04 % 
Jours d’ouverture : 168 (222 en 2020)
Heures totales facturées : 23300

 

«Les P’tits loups»

Située à Messy, cette structure a une capacité 
de 11 berceaux.

Fréquentation
Ouverte en octobre en 2020, 9 enfants 
domiciliés sur les communes de Messy, 
Nantouillet, Saint-Mesmes, ont fréquenté 
cette micro-crèche.
Taux d’occupation : 55,5 % 
Jours d’ouverture : 60
Heures totales facturées : 3665

«Les elfes de la forêt»

Située à Montgé-en-Goële, cette structure a une capacité de 
11 berceaux.

Fréquentation
Ouverte en octobre 2020, 9 enfants domiciliés sur les communes 
de Cuisy, Iverny, Le Plessis-aux-Bois, Montgé-en-Goële et 
Vinantes ont fréquenté cette micro-crèche.
Taux d’occupation : 45,3 % 
Jours d’ouverture : 58
Heures totales facturées : 2894
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Services proposés

Pour les parents et futurs parents
- une présentation des différents modes d’ac-
cueil pour l’enfant
- les listes d’assistants maternels agréés et le 
formulaire d’inscription en accueil collectif
- une aide dans les démarches administratives 
en qualité d’employeurs
- des renseignements sur les différentes aides 
possibles
- une information relative à l’accueil de l’enfant

Pour les assistants maternels agréés ou 
candidats à l’agrément
- une présentation des droits et devoirs dans 
l’exercice de la pratique professionnelle
- un accompagnement dans l’accueil de l’en-
fant et de sa famille
- un suivi dans les démarche liées à l’agrément
- des temps de rencontre et d’échanges pro-
pices au soutien de la professionnalisation
- des animations avec les enfants au sein 
d’ateliers d’éveil

Les ateliers d’éveil

Ils sont destinés à offrir un temps de rencontre 
et d’échanges pour chaque participant, enfant, 
assistant maternel et gardes à domicile autour 
de diverses animations d’éveil.

06 PETITE ENFANCE
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Lieu Multi-Accueil

Micro-crèche

Relais Assistants Maternels

Ram’O’ Bus

  RAM’O’BUS 
    06.37.39.74.78

ramobus2@cc-pmf.fr

Antenne RAM’O’BUS 
  06.13.84.24.85

ramobus@cc-pmf.fr

Antenne de Saint-Pathus 
01.60.61.51.65

ram.saintpathus@cc-pmf.fr

               6.2 Le Relais Assistants Maternels (RAM)
        Les antennes du RAM intercommunal sont les premiers lieux où les parents doivent    
   s’adresser pour se renseigner sur les divers modes d’accueil. 
 Il a pour mission de développer l’accueil d’enfants de 0 à 3 ans au domicile d’un assis-
tant maternel agréé. Ses actions sont destinées aussi bien aux assistants maternels, aux 
parents ou aux enfants.
En 2019, le RAM était composé d’une antenne fixe à Saint-Pathus et du réseau Ram’O’Bus.
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L’antenne RAM de Saint-Pathus

Située dans l’enceinte de la crèche des 
petites abeilles, cette antenne couvre 
les communes de Saint-Pathus et 
Oissery. (voir carte précédente)

Fréquentation
En 2020, 59 assistantes maternelles 
étaient en activité sur le périmètre de 
cette antenne.
31 d’entre elles ont participé de manière 
régulière aux activités du RAM. 

Faits marquants
- 1 fête d’halloween
- 5 ateliers de motricité libre
- 4 ateliers pataugeoire au LMA « les petites abeilles »
- 3 animations « s’aventurer dans les livres »
- 1 animation « contes en herbe » sur le thème des émotions
- 1 café ludique : groupe de paroles et échanges entre professionnels
- 1 animation kamishibai « coco contre les supers héros »
- Création d’une « newsletter RAM » sur le site de la CCPMF
- Mise en place d’un RAM drive pour partager des activités et chansons avec les 
  assistantes maternelles en activité pendant le confinement

   Contacts et entretiens 2019

Familles Assistants Maternels

mail, téléphone, courrier 132 757

rendez-vous 16 7

le RAM’O’BUS propose des rendez-
vous administratifs dans un bureau situé 
dans les locaux de la micro-crèche de 
Charny et des ateliers d’éveil dans 7 
communes.
Cette antenne à la fois fixe et mobile 
couvre 18 communes et compte 95 
assistantes maternelles en activité.

Faits marquants

- 51 ateliers d’éveil dont :
10 de motricité et 5 de lecture
- 1 soirée d’échanges entre professionnelles animée par une 
psychomotricienne
- 1 visio-conférence sur le thème « Relation parents-employeurs/
assistantes maternelles » pour les professionnelles suivis d’un 
échange via un réseau social sur le sujet.
- RAM Drive pour les festivités de Noël (distribution de sacs contenant 
activités et chocolats pour les enfants durant le confinement).

     Contacts et entretiens 2019

Familles Assistants Maternels

mail, téléphone, courrier 306 2128

rendez-vous 13 5

Fréquentation

69 assistantes maternelles différentes 
ont bénéficié d’une information du RAM 
et 37 ont participé aux ateliers d’éveil.  
103 enfants ont participé aux ateliers et 
manifestations de cette double antenne.
105 parents ont reçu des rensei-
gnements par le biais de l’antenne 
RAM’O’BUS.

L’antenne RAM’O’BUS
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